
3) Le paragraphe 3) de l'Article Il et les paragraphes 1) et 2) du présent Article
ne s'appliquent pas au traitement accordé par une partie contractante en
application d'un accord bilatéral ou multilatéral, existant ou ultérieur, qui a
pour effet d'établir ou de consolider une zone de libre-échange ou une union
douanière, ou d'en accroître la portée.

ARTICLE IV

Traitement national après l'établissement

1) Chacune des parties contractantes accorde aux investissements ou aux revenus
des investisseurs de l'autre partie contractante un traitement égal à celui qu'elle
accorde, dans des circonstances semblables, aux investissements ou aux
revenus de ses propres investisseurs.

2) Chacune des parties contractantes accorde aux investisseurs de l'autre partie
contractante un traitement égal à celui qu'elle accorde, dans des circonstances
semblables, à ses propres investisseurs en ce qui concerne l'accroissement, la
gestion, la conduite, l'exploitation, l'utilisation, la jouissance ou l'aliénation
des investissements ou des revenus.

ARTICLE V

Autres mesures

1) a) Une partie contractante ne peut exiger qu'une entreprise de son ressort,
qui constitue un investissement aux fins du présent Accord, désigne des
personnes d'une nationalité particulière à des postes de haute direction.

b) Une partie contractante peut exiger que la majorité des membres du
conseil d'administration, ou de tout comité de celui-ci, d'une entreprise
qui constitue un investissement aux fins du présent Accord, aient une
nationalité particulière ou soient des résidents du territoire de la partie
contractante, dans la mesure où l'exigence n'entrave pas
substantiellement la capacité de l'investisseur d'exercer une influence
dominante sur son investissement.

2) Sous réserve toujours de ses lois, règlements et politiques concernant
l'admission des étrangers, chacune des parties contractantes accorde une
autorisation de séjour temporaire aux citoyens de l'autre partie contractante
dont les services sont retenus par une entreprise aux fins de rendre des
services à cette entreprise, à une filiale ou à une entreprise du même groupe,
en qualité de gestionnaire, de dirigeant ou de spécialiste.

subit des pertes,
de l'autre partie
iationale ou d'une
rnière partie
out autre
investisseurs ou


